
 REPONSE DES  ONG  
 A  

L’ ETAT FRANCAIS 
 

Plainte Apron  



ETAT DU DOUBS ET DE LA LOUE AU 
PRINTEMPS  

 



ETAT DU DOUBS ET DE LA LOUE EN 
ETE  

 



Exemple de très nombreux déversoirs 
d’orage 



Une situation très fréquente des 
réseaux d’eaux usées  



Fonds colmatés par l’eutrophisation 



AVEC DES PICS DE MALADIE 
RECCURENTS  

 



Pêches de comptage Haute Loue 2016 
Truite Fario Biomasse et effectifs 
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LES ESPECES PISCICOLES EN REGRESSION 
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Espèces

Que devient l’Apron dans ce contexte ? 
 



POURTANT l’ETAT 
BIOLOGIQUE DES RIVIERES 
OBTIENT FREQUEMENT LA 

NOTE  20/20 PAR LES 
AGENCES DE L’EAU 

Alors que la Truite Fario et l’Ombre 
commun viennent d’être 

maintenant classés en liste rouge 
UICN 

 



LES ONG METTENT EN CAUSE : 
 

• LA PERSITENCE DE L’UTILISATION D’UN OUTIL 
DE MESURE (IBGN) INAPTE A TRADUIRE LA 
REALITE DES MILIEUX  

 

• UNE CONCEPTION FRANCAISE DE LA CIBLE  
   « ETAT POTENTIEL » DES MILIEUX  
     AQUATIQUES TRES ELOIGNEE DE LA  
     DEFINITION DONNEE PAR LA DIRECTIVE 
     CADRE EAU.   
  

DEUX FACTEURS  QUI PENALISENT FORTEMENT  
LES PLANS D’ACTION / APRON  



NOUS DEMANDONS A L ETAT  
 
 

• 1 Un outil d'évaluation apte à traduire l’état réel des 
milieux 

• 2 Objectif cible : Revenir à la définition de «  l’Etat 
potentiel » Directive Cadre Eaux 

• 3 Rôle régalien pour  l’Environnement 
• 4 Une réglementation  spécifique/sols karstiques 
• 5 classement de la Loue « Zone Spéciale de 

Conservation » et plan de gestion 
• 6 Redéfinir la mission du groupe binational au niveau 

des enjeux actuels.  
• 7 Imposer le traitement des micropolluants dans les 

step (comme pratiqué en Suisse)  
 


